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1 — On lit clans le Courrier de Lyon du 20 septembre : 
« Ce n'est pas sans indignation que nous apprenons 

que des personnes qui ont déposé devant les conseils 
de guerre, sans haine comme sans crainte, des faits 
dont elles ont été témoins pendant la funeste journée 

du 15 juin, sont journellement en butte aux injures et 
aux menaces de certains prévenus acquittés et mis en 
liberté après jugement. Ces injures et ces menaces 
sont proférées hautement en pleine rue, devant la de-

meure des personnes auxquelles elles sont adressées, 
et celles-ci n'osent pas se plaindre, tant est grande la 

terreur qu'inspirent encore aux gens paisibles, dans 
Certains quartiers, le cuput moriuum de l'insurrection 
(L; juin. 

» Dans sa séance du 14 septembre , le 2e conseil de 
guerre de la 6e division militaire s'est occupé d'une 
affaire qui a présenté quelque intérêt en raison sur-
tout de la qualité du défenseur de l'un des accusés. 

» Les sieurs Laloge père et fils, ouvriers en soie, et 
f'.iirt, liseur de flessin^i-t.-iient englobés dans la même 

prévention , celle d'avoir pris part à l'insurrection en 
faisant ou aidant à faire-une barricade dans la rue 
Dumenge, à ia Croix-Housse. 

» Les faits à la charge des accusés Laloge ont paru 
évidens au conseil qui a condamné le père présent, à 
deux ans de prison, le fils contumace à cinq ans de la 
même peine. 

» Quant à l'accusé Curt. habilement défendu par 

M. Charnier. membre du conseil des prud'hommes , 
ouvrier comme son client, et qui a Tait entendre au 
tribunal des paroles qu'il eût été a désirer que tons 
nos ouvriers entendissent dans leuTTgtërêl propre^ 

dans celui de la paix publique et flêTTglre7 industrie: 
Cuit, disons-nous, a été acquitté. Les efforts de son 
ejejenseur. homme de paix et de travail, qui n'a pas 

craint d • proclamer tout haut que, sans le"rcspecLdû 
STautorité et à la force publique, il n y a tmejnisiere 
ejjTe^rbaUoriTparmi lés arTtsjmsjje rioîre tahflque". 
ont plus Tait pour son çUént que la plaidoirie du plus 
lîïïBTnTa vocal. = 


